
 
  

  

  

  

  

Assemblée Générale ASA-VS 2020-2021  
10 juin 2022 à Leytron  

  

Présents: Roland Gorris, Dylan Praz, Alexandre Briguet, Olivier Verdu, David Neel, Rémy 

In-Albon, Vincent Roduit, Sébastien Michellod, Quentin Angéloz 

Excusés : Fred Sierro, Thierry Crépin, Sylviane Calvi, Stéphanie Nendaz, Fabrice Follonier, 

Alexandre Dufresne, Pascal Bucheli, Alexandre Gomes, Marc Salamin, Nicolas Mariéthoz, 

Emmanuel Pellissier, Régis Machoud, Vinciane Vock Verdu, Marie-Paule Sarbach, Pierre-

Olivier Joliquin, Nicolas Simon, Anne Droz, Sébastien David, Roland Eberhard, Jonathan 

Bruchez, Philipp Grand, Oliver Kreuzer, Céline Eschelbach, Patrick Wenger 

 

Début: 16h05 

  

Le président, Vincent Rosset (V.R.) souhaite la bienvenue aux membres.  

  

Quentin Angéloz (Q.A.) prend le PV.  

  

V.R. présente l’ordre du jour (selon ppt). 

 

Mot du président 

V.R. annonce qu’il est au terme de sa présidence. Fait un bilan plutôt positif sur le fait 

d’avoir travaillé avec les partenaires et sur divers projets. Mentionne également des 

déceptions par rapport à des attentes personnelles qui n’étaient peut-être pas à la hauteur 

de ce qui était acceptable. Préfère céder sa place que de continuer à assumer cette tâche 

de président, notamment pas manque de temps. 

 

Adoption du PV de la dernière AG 

Sébastien Michellod (S.M.) annonce que le PV était disponible sur le site internet 

quelques semaines après la dernière assemblée du 20.08.2019 et propose de le projeter 

sur écran. Après avoir lu le PV il est adopté à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 

 

Rapport du président 20-21 

S.M. fait un retour sur le passé. Mentionne que les assemblées des présidents ont été 

annulées pour cause de COVID. Pas d’activité au vu du de la situation particulière. 

 



Retour sur la commission médicale 
S.M mentionne que, suite à une restructuration de la commission médicale en 2021, il a 

été voté à l’unanimité (sauf le président de l’ASA section Valais) une nouvelle composition 

de cette commission, excluant le représentant de l’association. Suite à cette 

recomposition, ce représentant a été placé en commission formation. 

Le comité de la section valaisanne de l’ASA a pris note et regrette cette décision. 

V.R. prend la parole suite à une question de Olivier Verdu (O.V.) sur la raison de 

l’exclusion de cette commission. Il explique que celle-ci est due à la volonté de 

restructurer les différentes commissions en incorporant notamment plus de médecins 

dans la commission médicale (qui devient entre autres une commission de validation des 

thèmes de FC cantonale proposés par la commission de formation, dans laquelle ne se 

trouvent que des ambulanciers). 

David Neel (D.N) demande qui est présent comme ambulancier dans cette commission 

(médicale). Alexandre Briguet mentionne que Grégoire Berclaz, Philippe Grand, Karin 

Folken et Alexandre Briguet font partie de cette commission. 

Un document sur les diverses commissions à l’OCVS sera joint à ce PV sur l’application 

(transmis par A.B.). 

A.B. explique que la commission de formation va surtout traiter sur les thèmes de 

formation des années à venir. Elle va aussi traiter des points de formation des autres 

dispositifs (par ex. first) puis les transmettre à la commission médicale pour validation. 

 

Compte 2020-2021 

S.M. présente les comptes selon le ppt de l’AG. 

 

Projets 2022-2023 

Inter-Associations 

- Réalité virtuelle avec section NE, il s’agit d’un projet qui se présente comme des 

« spots » vidéo qui seront diffusés dans un casque de VR afin que les gens 

puissent s’initier « Dans la peau d’un Ambulancier ». 

- Application de l’ASA qui sera mise à disposition des membres à partir du 

01.07.2022. Q.A. présente l’application dans les grandes lignes et annonce que les 

membres recevront un courrier la semaine du 01.07.2022 avec un mode d’emploi 

ainsi que leur identifiant. 

ASA-VS 

- Volonté d’organiser une Journée du 144 le 15.4.2023 (pas le 14.4.2023 car tombe 

un vendredi et souhait d’être au plus proche de la population) 

- Présentation du projet à David Neel « Implémentation du concept « CRM » dans 

les services de secours valaisan ». Projet qui s’inscrit dans le temps (environ 

jusqu’à 2024, selon les phases) 

o Mise à profit de la FC CRM 

o Adresser la sécurité des patients et des collaborateurs 

o Viser la réduction du risque d’erreur 

Le but étant de montrer que les ambulanciers valaisans sont acteur de la qualité dans les 

services. 

L’idée globale est de « Développer un outil cantonal d’implémentation du CRM, reconnu 

par une majorité des services de sauvetages valaisans, permettant l’amélioration de la 

sécurité…… » 



D.N. souhaite que l’ASA section Valais soit partie prenante du projet pour les phases II et 

III afin de coordonner les divers acteurs du projet et entre autres de trouver un groupe de 

travail. D.N se propose dans le rôle de chef de projet. 

A.B. demande si cela s’aligne sur les statuts de l’association. V.R. répond que oui, les 

buts de l’association étant entre autres de promouvoir la formation de base, la formation 

continue et la formation complémentaire des ambulanciers. 

S.M annonce que la présidence actuelle s’est prononcée favorable pour ce projet.  

Projets validés dans l’ensemble à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 

 

Budget 2022-2023 
S.M. présente les budgets 2022-2023, pour cela il propose un budget de 

- 1320.- pour créer les vidéos de réalité virtuelle (moitié des frais avec NE pour un 

total de 2640.-) 

- 500.- maximum pour le matériel de VR 

- 1000.- max pour une tonnelle 

Le budget 2022-2023 est approuvé à l’unanimité par l’Assemblée générale. 

 

Membres – Admissions et démissions 

S.M présente les admissions et démissions qui restent stables sur les années 2020 et 

2021. 

Au 31.12.2021 il y’a 160 membres. 

La problématique du manque de membres haut-valaisan et relevé par S.M, le comité va 

essayer de mettre en place des mesures pour les motiver à rejoindre l’association. 

 

Comité – Élections et démission 

Démissions 

S.M. annonce la démission de Audrey Duroux et Thomaz Melly durant l’année 2020 ainsi 

que la démission de Vincent Roduit en 2022. 

Elections 

S.M. présente des nouveaux membres pour le comité, il s’agit de Nicolas Proton, 

Jonathan Bruchez ainsi que Rémy In-Albon. 

Les 3 nouveaux membres du comité sont acceptés à l’unanimité par l’Assemblée 

générale. 

 

Election du président & réélection du comité 

Réélection du comité 

Doris Imesch et Sébastien Michellod souhaitent tous les deux se représenter au comité. 

Ils sont acceptés à l’unanimité par l’Assemblée générale. 

Election du président 

Quentin Angéloz se présente comme président. 

Il est accepté à l’unanimité par l’Assemblée générale. 

 

 

 



Comité 2022-2023 
S.M. présente la composition du comité pour 2022-2023. 

Président 

Quentin Angéloz 

Vice-président 

Sébastien Michellod 

Membres 

Doris Imesh (souhait de proposer un représentant Ht-Valais pour transmettre le flambeau) 

Nicolas Proton 

Rémy In-Albon 

Jonathan Bruchez 

 

Divers 

Loïc Schrag demande où en est le projet des algorithmes nationaux lancé par l’ASA. V.R. 

explique que le projet était en cours au niveau de l’ASA et qu’ils n’avaient trouvé aucun 

ambulancier romand motivé à travailler sur ce point (peut-être dû au bilinguisme 

nécessaire) 

 

Rémy propose aux membres de l’association l’opportunité de pouvoir faire partie et 

participer aux missions mises en place par EdelweissMedicalSupportGroup qui sont des 

missions humanitaires dans les pays en voie de développement comme le Benin ou Togo 

pour former des ambulanciers sur place. Informations suivront courant de l’année 2022, 

via l’application.  

 

Clôture 
L’Assemblée générale est clôturée à 17 :10 


